
Rwanda : Amnesty appelle à une enquête indépendante sur la mort de Kizito Mihigo

    Amnesty International,Â 18.02.2020  Rwanda.  La mort choquante d'un chanteur de gospel en dÃ©tention doit faire lâ€™objet
dâ€™une enquÃªte  AprÃ¨s que la police nationale du Rwanda a annoncÃ© que le chanteur Kizito Mihigo a Ã©tÃ© retrouvÃ© mort en
dÃ©tention dans sa cellule, le directeur rÃ©gional d'Amnesty International pour l'Afrique de lâ€™Est et l'Afrique australe,
Deprose Muchena, a dÃ©clarÃ©Â :  
  Â«Â Nous sommes choquÃ©s et profondÃ©ment attristÃ©s dâ€™apprendre le dÃ©cÃ¨s du chanteur populaire de gospel Kizito
Mihigo. Les autoritÃ©s rwandaises ont dÃ©clarÃ© quâ€™il sâ€™Ã©tait suicidÃ©. Elles doivent mener sans dÃ©lai une enquÃªte
indÃ©pendante, impartiale et approfondie afin de dÃ©terminer la cause de sa mort â€“Â y compris sâ€™il sâ€™agit dâ€™une mort naturelle
ou accidentelle, ou dâ€™un cas de suicide ou dâ€™homicide.  Â«Â Cette affaire ne doit pas Ãªtre Ã©touffÃ©e. Lâ€™enquÃªte doit faire la
lumiÃ¨re sur tous les faits, notamment sur lâ€™implication possible dâ€™autres personnes, et doit dÃ©terminer si les pratiques et
les conditions de dÃ©tention ont causÃ© la mort de Kizito Mihigo ou y ont contribuÃ©.Â Â»  ComplÃ©ment dâ€™information  Vendredi
14Â fÃ©vrier 2020, le Bureau dâ€™enquÃªtes rwandais (RIB) a confirmÃ© que Kizito Mihigo avait Ã©tÃ© arrÃªtÃ© dans le district de
Nyaruguru, prÃ¨s de la frontiÃ¨re avec le Burundi. Il a Ã©tÃ© accusÃ© de corruption, dâ€™avoir tentÃ© de franchir illÃ©galement la
frontiÃ¨re burundaise et dâ€™avoir rejoint des groupes Â«Â terroristesÂ Â», mais aussi dâ€™avoir enfreint les conditions de sa
libÃ©ration en 2018.  Kizito Mihigo Ã©tait auparavant proche du parti au pouvoir, le Front patriotique rwandais (FPR).
Toutefois, en avril 2014, il a Ã©tÃ© arrÃªtÃ© aprÃ¨s la sortie dâ€™une chanson de gospel dans laquelle il priait pour les victimes du
gÃ©nocide et les victimes dâ€™autres violences.  En fÃ©vrier 2015, il a Ã©tÃ© dÃ©clarÃ© coupable de complot contre le
gouvernement, de crÃ©ation dâ€™un groupe criminel et de conspiration en vue de commettre un assassinat, et a Ã©tÃ©
condamnÃ© Ã  10Â ans de prison.  En 2018, il a Ã©tÃ© libÃ©rÃ© Ã  la faveur dâ€™une grÃ¢ce prÃ©sidentielle, en mÃªme temps que
lâ€™opposante Victoire Ingabire, Ã  condition quâ€™ils se prÃ©sentent au bureau du procureur local une fois par mois et demandent
une autorisation Ã  chaque fois quâ€™ils souhaitent se rendre Ã  lâ€™Ã©tranger.  
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